












 
 

Marine nationale 

DCSSF 

DSSF TOULON 

 Toulon, le 1er juillet 2021 
 N° 2021-10218/DSSF TOULON/SDFC/DEJ/NP 

  RPAA : 22/2021 

MODIFICATIF N° 01 

OBJET : délégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres  
  (passation et exécution). 

RÉFÉRENCE : décision N° 2020-16605 DSSF Toulon/DIR/NP du 17 septembre 2020. 

Le document de référence est modifié comme suit : 

Article 1 : 

Remplacer :  

« Délégation est donnée pour signer les actes relatifs à la passation, à la conclusion et à l'exécution des 
marchés et accords-cadres de fournitures, services et travaux, décrits dans l’IP 18 et dans les limites 
indiquées, à : (…) » 

Par : 

« Délégation est donnée pour signer les actes relatifs à la passation, à la conclusion et à l'exécution des 
marchés et accords-cadres de fournitures, services et travaux, hors procédure passée selon les 
dispositions du décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018, et décrits dans l’IP 18 et dans les limites 
indiquées, à : (…) » 

Remplacer : 

- 5. M. l'ingénieur civil de la défense Benoit Chapays, chef du département exécution contractuelle, dans 
la limite des attributions du département. 

Par : 

5. M. l'ingénieur civil de la défense Benoit Chapays, puis M. l’ingénieur civil de la défense hors classe 
Thierry Mesureux à compter du 1er septembre 2021, chef du département exécution contractuelle, dans 
la limite des attributions du département.



 

 

Article 2 : 

Remplacer : 

- 5. M. le capitaine de frégate Iago Manière, responsable d'opération, dans la limite des attributions des 
responsables d'opération et correspondants locaux d'opération. »  

Par : 

- 5. M. le capitaine de frégate Iago Manière, puis M. le capitaine de frégate Raphaël Vandamme à 
compter du 15 juillet 2021, responsable d'opération, dans la limite des attributions des responsables 
d'opération et correspondants locaux d'opération ». 

Remplacer : 

 7. M. le capitaine de frégate Pascal Monforte, correspondant local d'opération, dans la limite des 
attributions des correspondants locaux d'opération. 

Par : 

 7. M. le capitaine de frégate Pascal Monforte, correspondant local d'opération, puis M. le capitaine de 
frégate Benoît Momeux à compter du 30 août 2021, dans la limite des attributions des correspondants 
locaux d'opération. 

Remplacer : 

 17. En cas d’absence ou d’empêchement de M. le capitaine de frégate Bruno Chéron, la délégation 
prévue au 6 de l’article 2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur civil de la défense  
Abdelmajid Kherfouche, responsable de contrats, ou à Mme l’agent sous contrat Pascale Guyot, 
responsable de contrats. » 

Par : 

 17. En cas d’absence ou d’empêchement de M. le capitaine de frégate Bruno Chéron, la délégation 
prévue au 6 de l’article 2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur civil de la défense  
Abdelmajid Kherfouche, responsable de contrats, ou à Mme l’agent sous contrat Pascale Guyot, 
responsable de contrats, ou M. l’ingénieur civil de la défense Gregory Barlo, responsable de contrat. » 

Remplacer : 

- 16. En cas d'absence ou d'empêchement de M. le capitaine de frégate Iago Manière, la délégation 
prévue au 5 de l'article 2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur cadre technico-commercial  
Pierre Quehen, responsable de contrats, ou à Mme l'ingénieure cadre technico-commerciale  
Laurence Damon-Cadiou, responsable de contrats, ou à Mme l'ingénieure civile de la défense 
Anne Ladon, responsable de contrats. Délégation est donnée à M. l'ingénieur civil de la défense  
Alain Garoute, ou à M. l’ingénieur principal des études et techniques de l’armement Benjamin Pengam, 



 

 

pour les actes relevant de l’opération « Actions transverses et équipements à terre hors FOST  
Toulon ». 

Par : 

- 16. En cas d'absence ou d'empêchement de M. le capitaine de frégate Iago Manière, puis M. le 
capitaine de frégate Raphaël Vandamme à compter du 15 juillet 2021, la délégation prévue au 5 de 
l'article 2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur cadre technico-commercial Pierre Quehen, responsable 
de contrats, ou à Mme l'ingénieure cadre technico-commerciale Laurence Damon-Cadiou, responsable 
de contrats, ou à Mme l'ingénieure civile de la défense Anne Ladon, responsable de contrats, ou à Mme 
Nathalie Lentini à compter du 1er septembre 2021, responsable de contrat ». 

Article 3 : 

Remplacer : 

- 4. M. le capitaine de frégate Raphaël Vandamme, ou à M. Le capitaine de corvette Nicolas Vincent 
(opération 6) ; 

- 5. M. le maître principal Dominique Gérard (opération 9) ; 

- 6. M. le capitaine de frégate Gildas Danguy des Déserts, ou à M. le capitaine de corvette  
Lionel Ferrero (opération 10) ; 

 

- 7. M. l'ingénieur cadre technico-commercial Olivier Guermonprez, ou à M. le lieutenant de vaisseau 
Jean-Michel Desmurs, ou à M. l’ingénieur civil de la défense Yannick Riou, à Mme la lieutenant de 
vaisseau Hélène Samtmann, ou à M. l'ingénieur civil de la défense Alain Garoute, ou à M. l’ingénieur 
principal des études et techniques de l’armement Benjamin Pengam, ou à M. le lieutenant de vaisseau 
Arnaud Martin, ou à M. l'ingénieur civil divisionnaire de la défense Bruno Coleman, ou à M. l'ingénieur 
civil de la défense Eric Weisse (opérations 14 – 16) » 

Par : 

 4. M. le capitaine de frégate Raphaël Vandamme puis M. le capitaine de frégate Marc Dubosc à 
compter du 31 août 2021, ou à M. Le capitaine de corvette Nicolas Vincent puis M. le lieutenant de 
vaisseau Julien Strack à compter du 31 août 2021 (opération 6) ; 

- 5. M. le maître principal Dominique Gérard puis le M. le major Vincent Latorre à compter du 
31 août 2021 (opération 9) ; 

- 6. M. le capitaine de frégate Gildas Danguy des Déserts, ou à M. le capitaine de corvette Lionel Ferrero 
puis Mme la capitaine de corvette Sylviane Roman à compter du 30 août 2021 (opération 10) ; 

- 7. M. l'ingénieur cadre technico-commercial Olivier Guermonprez, ou à M. le lieutenant de vaisseau 
Jean-Michel Desmurs, ou à M. l’ingénieur civil de la défense Yannick Riou, à Mme la lieutenant de 
vaisseau Hélène Samtmann puis M. le lieutenant de vaisseau Davy Bottero à compter du 30 août 2021 , 
ou à M. l'ingénieur civil de la défense Alain Garoute, ou à M. l’ingénieur principal des études et 



 

 

techniques de l’armement Benjamin Pengam, ou à M. le lieutenant de vaisseau Arnaud Martin, ou à  
M. le technicien supérieur d'études et de fabrications Franck Mauvais, ou à M. l'ingénieur civil de la 
défense Eric Weisse (opérations 14 – 16) . 

Remplacer : 

 18. En cas d'absence ou d'empêchement de M. le capitaine de frégate Pascal Monforte, la délégation 
prévue au 7 de l'article 2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur cadre technico-commercial  
Laurent Lefebvre, chef du département ingénierie logistique de la sous-direction logistique ou à M. le 
capitaine de corvette Oliver Baron, responsable de contrats. 

 
Par : 

 
 18. En cas d'absence ou d'empêchement de M. le capitaine de frégate Pascal Monforte, puis de M. le 

capitaine de frégate Benoît Momeux à compter du 30 août 2021, la délégation prévue au 7 de l'article 

2 ci-dessus est donnée à M. l'ingénieur cadre technico-commercial Laurent Lefebvre, chef du 

département ingénierie logistique de la sous-direction logistique ou à M. le capitaine de corvette 

Oliver Baron, responsable de contrats. 

 

Le reste sans changement. 

Mention sera faite sur le document modifié du présent modificatif. 

Le contre-amiral Laurent Hermann  
 directeur du service de soutien de la flotte de Toulon, 

Original signé 



  

 

LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRES : 

- DSSFT (DIR – DA - tous RO – SDFC – SDL – SDPM – SDL – SDT) 

COPIES : 

- DCSSF (SDA) 

- archives (RPAA – chrono). 


